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Une politique alimentaire 
durable et accessible



À LA DÉCOUVERTE
DU ZOO DE          DE 

MONTPELLIER

Le parc zoologique de Lunaret est accessible gratuitement 
toute l’année. Visites guidées, ateliers, conférences, rencontres 
avec les animaliers, initiation au dessin naturaliste et bientôt 
un escape game. Autant de rendez-vous pour découvrir en 
famille la richesse de la biodiversité et un monde sauvage 
fascinant, dans un écrin exceptionnel de 60 hectares. 

DES VISITES GUIDÉES FAMILIALES
Quoi : exploration du Lez, relations 
entre les plantes et les animaux, 
fonctionnement et missions du 
zoo, mise en avant d’espèces 
phares (girafes et guépards) et 
visite du sas technique lorsque cela 
est possible... Plusieurs parcours 
sont proposés, pour passer un 
moment exceptionnel au zoo.
Pour qui : à partir de 6 ans.
Quand et comment : tous 
les mercredis  après-midi 
sur des créneaux prédéfi nis, 
pour environ 1h30/2h. Gratuit, 
sur réservation en ligne.
Conseils pratiques : prévoir 
une tenue et des chaussures 
adaptées pour marcher et 
s’équiper en fonction de la 
météo. Le calendrier est ouvert 
jusqu’en août, à vos agendas ! 
 zoo.montpellier.fr

UN ESCAPE GAME AU ZOO
« Nous avons travaillé avec l’association Manoir du crime et 
construit ensemble un escape game, qui sera à demeure au 
zoo. Les joueurs incarneront des agents de l’Offi ce français 
de la biodiversité et mèneront une enquête animalière 
à la suite d’un signalement étrange », annonce Camille 
Sanchez, médiatrice culturelle et scientifi que du zoo.
Une nouveauté à découvrir à partir des vacances de février. 
Gratuit, sur inscription, à partir de 10 ans, pour six joueurs 
maximum par créneau. Enfants accompagnés d’un adulte.

DES ATELIERS POUR LES FAMILLES 
Quoi : des ateliers de lecture-contée 
parents-jeunes enfants sont proposés par 
un animateur du service pédagogique 
du zoo. L'occasion d'aborder en douceur 
des notions sur les animaux et la nature, 
avec l'appui d'objets du zoo. 
Des ateliers de dessin naturaliste sont 
également proposés, pour découvrir 
cette activité en famille, observer, aborder 
des techniques de base et les appliquer 
ensuite directement dans le zoo.
Pour qui : ateliers lecture pour les enfants  
de 3 à 6 ans. Ateliers dessin de 7 à 99 ans. 
Quand et comment : deux mercredis de 
chaque mois, à 10h30 et 11h15, pour une durée 
de 45 minutes, pour les lectures contées. 
Chaque deuxième mercredi du mois à 
14h, pour l’atelier dessin, pendant 1h30. 
Conseils pratiques : sur inscription, dans la 
limite des places disponibles. Rendez-vous à 
l’entrée du zoo, en salle pédagogique Jeanne 
Villepreux Power. Enfants accompagnés 
d'un adulte. Prochains rendez-vous lecture : 
 mercredis 8 et 22 janvier ; 5 et 19 février. Pour 
le dessin :  mercredis 15 janvier et 12 février. 

PRÉPARER SA VENUE
Un guide à télécharger impérativement, rubrique « Infos pratiques » :
 zoo.montpellier.fr

PROCHAINS RENDEZ-VOUS 
Des conférences à découvrir chaque mois, dont une, tout 
public, à venir durant les vacances de février, sur les serpents 
des garrigues, menée par le naturaliste et photographe Maxime 
Briola pour estomper les peurs liées à cet animal, qui sont 
souvent une menace pour leur sauvegarde. À partir de 6 ans.
Ou encore la communication chez les animaux, et Drôle 
de science, pour les plus grands (à partir de 12 ans).
Trois expositions photos par an sont en libre accès, dont 
la prochaine portera sur la biodiversité spécifi que du Lez, 
réalisée en partenariat avec Yann Raulet, auteur des photos, 
et le Centre d’Écologie Fonctionnelle et Évolutive (CEFE).
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MONTPELLIER VILLE À HAUTEUR D’ENFANTS



Michaël Delafosse, maire de Montpellier, 
président de Montpellier Méditerranée Métropole

Présentation du projet de la Maison de 
l’Alimentation Solidaire (MAS) de Celleneuve, 
la Superluette, le 23 novembre 2024.

Il y a un chemin ici qui 
est celui de soutenir les 
forces qui osent, qui 
tentent, qui innovent, qui 
font fraternité. Ainsi est 
ce petit îlot du monde 
qu’est Montpellier

Montpellier crée les chemins du possible
À Montpellier, nous affi rmons un message face à toutes les 
forces de la résignation : oui, nous sommes capables de ne 
pas être contre, mais pour. Pour un monde meilleur. Nous 
agissons pour montrer qu’il y a d’autres possibles : gratuité 
des transports, sécurité sociale alimentaire, cinéma public à 
Celleneuve, lutte contre les marchands de sommeil, rénovation 
thermique de 10 000 logements sociaux, mutuelle communale 
pour une meilleure couverture santé des Montpelliérains, 
une ville à hauteur d’enfants et respectueuse de ses aînés, 
une politique culturelle unique et tant d’autres exemples.

En ces temps incertains, Montpellier est citée en exemple 
pour sa politique alimentaire et l’expérimentation menée 
dans le cadre de « Territoires à VivreS ». La future Maison de 
l’Alimentation Solidaire, Superluette, que nous avons présentée 
en fi n d’année, est la concrétisation des efforts des citoyens, des 
associations, des institutions publiques, des chercheurs... qui 
se sont unis pour façonner une ville innovante socialement.

Montpellier réunit les acteurs du paysage alimentaire autour 
des questions de solidarité alimentaire et d’agro-écologie. 
Nous créons la possibilité de projets autour de l’agriculture, de 
l’élevage, des chemins du possible. Un système d’innovation 
sociale autour de l’alimentation, et du bien manger dès le plus 
jeune âge, qui permet d’être sur les circuits courts et donc 
d’aider aussi le monde agricole qui est en pleine détresse et 
qui ne pourra s’en sortir que si les villes répondent présentes. 
Nous souhaitons préfi gurer une sécurité sociale alimentaire.

Notre façon d’agir, c’est dire que l’union fait la force, pour faire 
fraternité. Nous nous mettons ensemble, nous expérimentons, 
nous prenons des risques, nous faisons des choix. Nous sommes 
innovants pour inventer un autre avenir, une alternative 
puissante et mobilisatrice. C’est une force citoyenne, à laquelle 
je dis merci. Merci à tous les acteurs engagés, qui rendent ces 
expérimentations possibles par leur mobilisation, qui œuvrent 
à nos côtés pour contribuer à notre projet humaniste pour 
Montpellier. Je suis fi er qu’à Montpellier on expérimente. Les 
projets que nous portons, les initiatives montpelliéraines nous 
donnent de la force. Nous inverserons le cours des choses.

Il y a un chemin ici qui est celui de soutenir les forces 
qui osent, qui tentent, qui innovent, qui font fraternité. 
Ainsi est ce petit îlot du monde qu’est Montpellier.

Je vous souhaite le meilleur pour 2025, 
année de toutes les réalisations. 
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 ESPACE PUBLIC

Le parvis Marc 
Bloch inauguré 
Le 29 novembre, le maire de Montpellier a inauguré 
le nouveau parvis de l’université Paul Valéry, 
dénommé Marc Bloch, du nom du célèbre historien 
assassiné par la Gestapo en 1944. Ce nouvel espace 
public marque la fin d’une étape majeure du projet 
de la ligne 5 de tramway et est le symbole de la 
requalification des espaces publics, conséquence 
de la création de la nouvelle ligne. L’ancien parking a 
été transformé en espaces verts de  2 000 m2, et, fi n 
2025, le parvis deviendra un véritable lieu d’échanges 
pour les étudiants et un véritable hub multimodal.

À la fi n du premier trimestre 2025, le trafi c des voitures 
sera facilité avec la route de Mende qui retrouvera 
son  double sens de circulation entre la place de la 
Voie Domitienne et l’avenue de Vert-Bois, tandis 
que sa section comprise entre l’avenue de Vert-Bois 
et la rue de l’Hortus sera rouverte. Le parvis a été 
étendu sur 6 500 m2. Il accueille un vaste espace 
vert paysagé ceinturé d’un banc de béton blanc.
Les réseaux souterrains ont été rénovés et un bassin 
de rétention d’une superfi cie de 4 600 m3 a été créé.

HOMMAGE À UN RÉSISTANT
La dénomination du parvis rend hommage à 
l’historien Marc Bloch, héros de la Résistance. 
Ce grand historien avait enseigné au lycée de 
Montpellier en 1912. En 1941, nommé à la faculté 
des Lettres de Montpellier, il avait été en butte aux 
vexations de certains de ses collègues antisémites. 
Une période peu glorieuse du monde universitaire 
montpelliérain qui, pour Michaël Delafosse, « ne 
doit pas être oubliée ». Une stèle a d’ailleurs été 
dévoilée le jour de l’inauguration du parvis. Marc 
Bloch sera panthéonisé au cours de l’année 2025. 

COLLÈGE PORT MARIANNE

Inauguration du parvis 
Dominique Bernard
Le 9 décembre, journée de la laïcité, le parvis Dominique Bernard 
du collège Port-Marianne a été inauguré. Il porte le nom de ce 
professeur assassiné par un fanatique religieux, dans son lycée 
à Arras, en 2023. La chorale du collège a chanté On écrit sur les 
murs. Le nom de ceux qu’on aime. Collègue du disparu, Aurélie 
Comte-Sponville a lu un extrait de La rose et le réséda de Louis 
Aragon. Puis, très digne, Mélisande, fi lle de Dominique Bernard, 
a dit les mots d’Isabelle, sa mère, puis les siens. « Il incarnait la 
laïcité et je ne comprends pas qu’elle puisse être remise en cause 
aujourd’hui dans notre pays. Nous ne devons pas avoir peur. Car 
la peur mène à deux chemins : la violence ou la soumission. »
« Nous voulons continuer avec beaucoup d’humilité à vous 
transmettre de la force, dans le deuil, dans l’absence et dans ce 
que sera le procès », a dit Michaël Delafosse. Et le professeur a 
rejoint le maire. « Le jour où les villes ne se lèveront plus quand on 
arrachera l’un d’entre nous à la vie, ce sera très mauvais signe. Nous 
adressons un soutien indéfectible à la communauté enseignante 
qui ne doit renoncer à rien dans sa formation à l’esprit critique. » 

CIVISME

Recensement 2025
Chaque année, la campagne de recensement de la population, 
placée sous le contrôle de l’INSEE, concerne un échantillon 
de 8 % de la population de la ville. Elle permet d’évaluer sa 
croissance, qui augmente en moyenne de 4 000 habitants par 
an. Avec un impact direct sur les dotations  d’État et la création 
d’infrastructures et d’équipements publics sur les zones concernées 
(écoles, crèches, parcs, terrains de  sport, postes de police, 
Maisons pour tous…). Cette année, la campagne de recensement 
à Montpellier aura lieu du 16 janvier au 22 février. Simple, rapide, 
confi dentiel, le recensement est un acte civique et obligatoire.
 montpellier.fr©
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Inauguration du parvis Marc Bloch.
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DANS L’ACTU



TALENTS DES CITÉS 

Le prix de la Banque des 
Territoires pour « 420 Arbres » 
Le concours Talents des Cités récompense les créateurs 
d’entreprise issus des Quartiers Prioritaires de la politique de 
la Ville ou y ayant implanté leur activité. Hicham En Nakhla et 
« 420 Arbres » sont installés entre La Paillade et le Petit Bard. 

« Lors de mon passage devant le jury, j’ai insisté sur l’impact social 
et environnemental que pouvait apporter la nature en ville. Cette 
récompense fait vraiment plaisir ! La cérémonie à l’Élysée était 
assez marquante. Ce prix représente la reconnaissance de notre 
travail, mais aussi de la visibilité, de la crédibilité et des rencontres. Il 
devrait nous permettre d’obtenir le soutien de la Caisse des Dépôts. 
C’est une première étape, il faut continuer à travailler. Cela permet 
toutefois d’envisager notre développement plus sereinement », 
raconte Hicham En Nakhla, créateur de « 420 Arbres ».

Soutenu par le BGE Montpellier et le French Tech Tremplin, 
« 420 Arbres » représentait l’Occitanie lors de la finale du concours. 
L’idée forte du projet est de lier digital et végétal afin de lutter 
contre les conséquences du réchauffement climatique, en faisant la 
promotion de la nature en ville. « Nous aidons nos clients à construire 
leur projet de végétalisation en travaillant sur trois axes : diagnostic, 
accompagnement et promotion. Nous sommes un peu des chefs 
d’orchestre dans un écosystème tourné vers la végétalisation des 
zones urbaines », précise l’entrepreneur. Ses clients peuvent être des 
collectivités, des groupements citoyens ou des entreprises ayant du 
foncier à aménager. Au-delà de l’aspect environnemental, Hicham En 
Nakhla insiste aussi sur les aspects sociaux de sa démarche : « Les QPV 
sont les moins bien végétalisés et leurs habitants sont ceux qui subissent 
le plus l’impact des canicules. Par ailleurs, les parcs et les espaces verts 
sont des lieux de socialisation pour les familles et il y est plus agréable 
d’y faire du sport. Les "maladies de la sédentarité" proviennent aussi 
d’un manque de nature et de mouvement dans les milieux urbains. »
 420arbres.fr
 dailygreen.fr  

SENIORS

Label « Ville amie 
des aînés » pour 
Montpellier
Au 106e congrès des maires et des présidents 
d’intercommunalité de France, à Paris, la Ville de 
Montpellier a été distinguée du label Or « Ville 
amie des aînés » par le Réseau Francophone 
des Villes Amies des Aînés. Il récompense une 
politique très volontariste pour le bien vieillir, dont 
la gratuité des transports lancée avec les plus de 
65 ans ou le déploiement de logements adaptés. 
Cette distinction est le fruit de l’agenda de la 
longévité, voté en conseil municipal en 2022. 

MAX ROUQUETTE

Hommage en 2025
Écrivain héraultais, médecin de profession, Max 
Rouquette (1908-2005) est l’auteur d’une riche 
œuvre écrite en occitan. Prose, poésie, théâtre : 
son rôle est incontestable dans la sauvegarde 
de la culture et de la littérature occitanes. Une 
reconnaissance que la Métropole et la Ville de 
Montpellier souhaitent valoriser, en cette année 
particulière marquant les 20 ans de sa disparition. 
L’année sera ponctuée d’événements en hommage 
à cet illustre écrivain et à son œuvre. À venir, une 
multitude de rendez-vous, avec une première date 
dès fin janvier au musée Fabre, durant les Nuits de la 
lecture. Une belle commémoration en perspective, 
dont l’inauguration de la place Max Rouquette 
aux Arceaux constituera l’un des temps forts.   
 Plus d’informations, en janvier pour la 
première date, sur museefabre.fr
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LUTTE CONTRE LE HARCÈLEMENT DE RUE

Montpellier rejoint 
le dispositif Angela
Une femme sur cinq est concernée par des situations de harcèlement 
de rue en France. Montpellier continue sa lutte contre ce phénomène. 
Depuis le 25 novembre, la Ville a rejoint le dispositif national Angela, connu 
internationalement, qui crée des zones dites « refuges », en capacité d’accueillir les 
personnes victimes de harcèlement de rue ou d’un sentiment d’insécurité dans 
l’espace public, dès lors que le mot-code « Angela » est prononcé discrètement. 
80 commerces et lieux publics refuges sont actuellement référencés dans le 
centre-ville. Des commerçants volontaires sont sensibilisés à ces questions. 
Neuf sites TaM générant de la présence humaine, incluant espaces mobilité et 
parkings, ont également rejoint ce dispositif qui continue de s’accroître. « La 
Ville de Montpellier prend très à cœur l’apaisement dans toute la ville. Nous ne 
tolérons pas que des violences soient faites aux femmes. Cela se déploie de 
différentes façons, via des formations et des interventions. Le changement de 
Maguelone à Angela va permettre de répondre à une demande métropolitaine, 
pour un dispositif commun », rappelait Fatma Nakib, adjointe au maire déléguée 

à l’Égalité et aux Droits des femmes.
 Lieux refuges identifi ables 
via un sticker dans leur vitrine. 
Cartographie disponible sur : 
montpellier.fr/angela 

RENCONTRE

Valoriser la langue et la 
culture occitanes

SANTÉ POUR TOUS

Mutuelle 
communale, 
c’est parti
Mesure phare du bouclier social impulsé 
par la Ville pour renforcer l’accès à la 
santé et améliorer le pouvoir d’achat, 
la mutuelle communale propose un 
panel d’offres accessibles à tous et 
un accompagnement personnalisé. 

PROTÉGER LES MONTPELLIÉRAINS
« Le droit à la santé est l’un des droits 
les plus importants. Il est fondamental 
que chacun y ait accès », rappelait 
Michaël Delafosse, maire de Montpellier, 
lors du lancement de ce dispositif, 
engagement de campagne tenu.
Basée sur le principe de mutualisation 
et de solidarité entre assurés, qui 
permet d’avoir accès à des tarifs 
négociés sans ajout de moyens 
publics complémentaires, cette 
protection sociale complémentaire 
vise à garantir une meilleure couverture 
santé aux Montpelliérains. 68 % des 
personnes interrogées ont déclaré avoir 
renoncé aux soins dans les 12 derniers 
mois, lors du diagnostic 2022 de 
l’élaboration du Contrat local de Santé. 
En accès universel, sans conditions 
de ressources, c’est également un 
outil de lutte contre le non-recours 
aux droits, mené avec le CCAS.
Accessible depuis le mois d’octobre 
pour les habitants non couverts 
par une complémentaire santé, la 
mutuelle communale est, depuis le 
1er janvier, accessible aux habitants 
souhaitant changer de mutuelle. 
Accompagnement personnalisé à 
la souscription, quatre paniers de 
soins négociés, des tarifs lisibles 
qui dépendent de l’âge et qui 
sont bloqués durant deux ans, des 
garanties immédiates et sans délai de 
carence… Une agence de proximité 
a été inaugurée en décembre au 
44 place du Millénaire (04 66 89 50 05 / 
montpellier@mutuelle-familiale.fr). 
Calendrier des réunions d’information 
dans votre quartier disponible sur 
montpellier.fr/mutuelle-communale

p Une première à Montpellier : la 
réunion de l’ensemble des acteurs 
culturels occitans du territoire 
métropolitain, à l’initiative de Boris 
Bellanger, adjoint au maire, délégué 
aux Cultures régionales. Objectif de la 
rencontre : créer une synergie entre ces 
divers acteurs engagés, animateurs de 
cette richesse pour le territoire, afi n de 
susciter de nouvelles rencontres, des 
échanges d’informations, de pratiques, 
de projets… Avec un premier rendez-
vous toute l’année 2025, autour du 
poète, écrivain et homme de théâtre 
Max Rouquette, disparu il y a 20 ans.
 montpellier3m.fr
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TRANQUILLITÉ PUBLIQUE

Nouveaux effectifs pour la sécurité de tous

SÉCURITÉ

Nouveau 
commissariat
Pour la sécurité des Montpelliérains, la Ville a 
aménagé un nouveau commissariat de secteur 
pour la Police nationale, ouvert au 6 rue Jules-
Ferry, à proximité de la gare, des tramways et 
non loin des Échelles de la ville où est installée la 
Police Métropolitaine des transports. Les anciens 
locaux du commissariat, place de la Comédie, 
devenaient, au cours du temps, vieillissants. 
Accessible et moderne, le nouveau local acquis 
par la Ville de Montpellier, dont le chantier a été 
conduit par une maîtrise d’œuvre municipale, a 
nécessité un travail conséquent de réhabilitation 
avec des enjeux techniques dans un secteur 
sauvegardé et un aménagement adapté pour 
laisser entrer la lumière. Coût des travaux : 
2 069 000 euros TTC. Le nouveau commissariat 
inclut des bureaux et une partie accueil pour 
les plaintes. « Nous avons apporté un soin tout 
particulier à l’accueil du public pour que le lieu 
soit agréable. Les personnes viennent déposer 
plainte, parfois sur des sujets très sensibles. Le 
mobilier d’attente permet de créer des espaces 
d’intimité. La conception du lieu donne aussi 
aux agents un confort d’écoute », confie Marie 
Peeters, architecte de la Ville de Montpellier.
 Pour lire plus sur le sujet, rendez-vous sur : 
encommun.montpellier.fr

ACCESSIBILITÉ

Nouveaux escalators 
au Triangle

620 000 euros : c’est le montant investi par la 
Ville de Montpellier pour la réfection des deux 
séries d’escalators qui ne fonctionnaient plus, côté 
Sauramps et Polygone. Ces travaux s’inscrivent 
dans le projet de requalification de la Comédie 
et de l’Esplanade qui a pour objectif de redonner 
son éclat au cœur de métropole. Leur remise 
en service s’ajoute aux aménagements récents 
qui facilitent l’accès au centre-ville, comme les 
nouvelles entrées des parkings de la Comédie, du 
Triangle, avec la création de la galerie cyclable, la 
réhabilitation du parking et son accès multimodal. 
« Être maire, c’est aussi être au travail sur les 
enjeux du quotidien, penser aux gens qui ont 
des difficultés pour se déplacer », commente 
Michaël Delafosse, maire de Montpellier. 
Repris par TaM, les travaux des ascenseurs du 
Corum seront réalisés au printemps 2025. 

 
Ces travaux 
s’inscrivent 
dans le 
projet de 
requalification 
de la Comédie 
et de 
l’Esplanade

Le 28 novembre, les nouveaux effectifs de la 
police municipale, de la police métropolitaine des 
transports, du groupement de sûreté résidentielle 
inter-bailleurs, de la réserve communale de 
sécurité civile et des agents de protection des 
écoles ont été présentés par Michaël Delafosse, 
maire de Montpellier et président de la Métropole. 
« La police métropolitaine des transports était 
une promesse de campagne. Aujourd’hui, nous 
avons un recul de l’insécurité de 30 % », assure 
Michaël Delafosse. Elle passera de 33 à 40 agents 
début 2025. Les policiers municipaux étaient 182, il 
y a trois ans. Mi-2026, ils seront 240. Cela illustre la 
volonté d’assurer un continuum de sécurité avec 
la Police nationale. Pour la brigade de tranquillité 
du logement social, l’équipe de 26 agents sera 
portée à 43 courant 2025. Un hommage appuyé 
a aussi été rendu aux 23 agents de protection 
des écoles qui sécurisent le chemin des écoliers. 
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Apprendre le chinois :
un parcours d’excellence
Une délégation conduite par le maire de Montpellier s’est rendue 
à Chengdu dans le cadre de son jumelage. Occasion de faire le 
point sur l’enseignement du chinois. À Montpellier, il est possible 
d’apprendre la langue de Confucius de l’élémentaire à l’université.

«  Entrer en section internationale des collèges 
Rabelais et Fontcarrade et  du lycée Jules Guesde  
nécessite un test, précise Rémi Adams, coordina-
teur de la section chinoise au lycée Jules Guesde. 
Les élèves préparent le bac Français International, 
sortent avec un excellent niveau de mandarin et 
peuvent prétendre à des parcours d’excellence. »

Licence LLCER ou LEA chinois
« À l’université Paul-Valéry, explique Frédérique Gil-
bank, responsable de la licence LLCER chinois, les 
deux  licences – LLCER  (langue, littérature et civi-
lisation chinoises) et LEA (chinois + autre langue + 
 économie/droit/gestion) – accueillent des débutants 
complets et des non-débutants. Quatre masters  pro-
longent ces licences :  deux masters professionnels 
LEA, le master LLCER et le master MEEF-forma-
tion des enseignants de chinois. En  LEA comme en 
LLCER, les étudiants ont la possibilité de passer une 
année dans une université chinoise en licence et/ou en 
master. D’autre part, de nombreux étudiants chinois 
sont présents sur le campus et dans nos  cours. »

Michaël Delafosse s’est déplacé en Chine du 
18 octobre au 1er novembre (voir p. 32-33 Montpel-
lier Métropole En Commun), dans le cadre du jume-
lage symbolisé par l’ouverture réciproque de l’école 
Montpellier à Chengdu (2018-2019) et de l’école 
Chengdu à Montpellier (2013). « Ces écoles sont 
une référence dans la coopération franco-chinoise  », 
explique Franck Le Cars, directeur de région acadé-
mique en charge des relations internationales.

Un test pour entrer en 
section internationale
L’académie de Montpellier est parmi les premières 
de France à avoir ouvert des sections internationales 
de chinois en 2008. « Deux groupes de 14 élèves 
du CE1 au CM2 suivent des cours de chinois trois 
fois par semaine : les Tigres, grands débutants, et 
les Dragons, plus expérimentés. Je leur apprends 
les caractères écrits en lien avec ma collègue Yang 
Si, envoyée par l’Éducation nationale chinoise », 
explique Melody Pocquerusse, enseignante à l’école 
Chengdu.

Michaël Delafosse
Maire de Montpellier,
président de la Métropole 
de Montpellier

L’école Montpellier 
de Chendgu était un très 
beau message, et j’ai 
voulu le traduire dans 
mon discours au maire 
de Chengdu en disant 
que l’apprentissage 
du français à l’école de 
Chengdu et celui du 
chinois à Montpellier, 
ce sont des graines 
plantées pour l’avenir. 
Pour reprendre les mots 
de Nelson Mandela, 
l’école est l’arme la plus 
puissante pour changer 
le monde.

Les écoliers de Chengdu apprennent le français 
et ceux de Montpellier apprennent le chinois, ici à 
l’école Chengdu dans le quartier Port Marianne.

318
C’est le nombre d’élèves en 
section internationale (SI) 
chinois à Montpellier, dans 
trois écoles, deux collèges 
et un lycée qui constituent 
la structure de ce parcours 
qui amène des élèves au 
Bac français international. 
58 élèves apprennent le 
chinois hors SI (collèges 
G. Philipe, Port Marianne et 
lycée Jules Guesde).
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Apprendre le chinois : 
un parcours d’excellence

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE CHENGDU À MONTPELLIER

Dans la classe des petits 
et des grands tigres

LYCÉE JULES GUESDE

Une section 
orientale chinois 
qui a pris de 
l’ampleur

« L’ouverture de la Section Orientale 
(SELO) en 2011 a été accompagnée par une 
signature de coopération entre le lycée 
Jules Guesde et le lycée n° 12 de Chengdu, 
précise Nathalie Barthélémy, première 
enseignante de la SELO. Le premier groupe 
ne comptait que quatre élèves. À la rentrée 
2024, 16 élèves de seconde, 17 élèves 
de première et 27 élèves de terminale 
apprennent le chinois. Ils bénéficient de 
3h/semaine de chinois en seconde, 2h/
semaine en première et terminale, une 
heure de littérature en chinois et une 
heure de mathématiques en chinois 
par semaine en seconde, première et 
terminale. Au total de 5h/semaine pour 
les élèves de secondes et 4h/semaine 
pour les premières et les terminales. » 
Nathalie Barthélémy enseigne la langue 
chinoise et les deux enseignantes 
chinoises Zhang Zhihua et Li Jinghan, 
envoyées par le ministère de l’Éducation 
chinois, donnent des cours de littérature 
et de mathématiques en chinois.

COLLÈGES FONTCARRADE 
ET RABELAIS

Parcours 
international 
de la 6e à la 3e

Au collège Rabelais, les cours de la 
section internationale chinois sont 
dispensées par Tao Li Qingyue et 
au collège Fontcarrade par Chloe 
Yang. La section internationale est 
un dispositif d’excellence mis en 
place par le ministère de l’Éducation 
en coopération avec le pays de la 
langue concernée, avec un enseignant 
envoyé par le pays partenaire. Les 
cours sont ouverts à tous les élèves 
sur dossier, mais également, c’est 
le sens de ce dispositif, aux élèves 
d’origine chinoise, pour un parcours 
spécifique dans leur langue. Les 
élèves peuvent poursuivre leur 
apprentissage au lycée Jules Guesde. 

INSTITUT CONFUCIUS 
DE MONTPELLIER

Des cours de 
chinois tous 
niveaux
Fondé en 2013 par une convention 
entre l’Université de Montpellier et 
l’Université des Sciences Électroniques 
et Technologies de Chine, l’institut, 
dirigé par Xiaojun Yang, propose 
des activités culturelles et des 
cours de chinois tous niveaux. Sa 
médiathèque composée de plus de 
2 500 ouvrages est ouverte au public.
 Institut-confucius-montpellier.org

Melody Pocquerusse, professeur des écoles, titulaire d’un double master 
MEES et LLCER, dessine des idéogrammes chinois et propose de travailler 
sur les formules de politesse : « Pour les grands, c’est de la révision, pour les 
petits, ce sera une découverte. » Le grand tigre Maxence, en CM1, apprend 
le chinois depuis le CE1. « Mon père travaille avec la Chine, cela m’a incité 
à choisir cette langue. À Noël, nous partons en vacances avec mon père 
en Chine, j’ai un petit carnet de vocabulaire, je connais 50 caractères. L’an 
prochain, je serai Dragon, je veux continuer le chinois au collège. »
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Présenté en ouverture du festival « Manger 
comme on sème  », le projet de Maison de 
l’Alimentation Solidaire (MAS) de Celle-
neuve, dite Superluette, est un futur tiers-
lieu associatif de démocratie alimentaire et 
de solidarité, co-porté par trois associations 
en partenariat avec la Ville : l’Esperluette (épi-
cerie-café-cantine solidaire), Vrac & Cocinas 
et la Caisse Alimentaire Commune. Un lance-
ment emblématique, qui illustre la politique 
alimentaire impulsée par la Ville de Montpel-

lier depuis 2020, respectueuse de l’humain et 
de l’environnement, en co-construction avec 
les partenaires et  les habitants concernés, 
pour être innovante socialement.
À terme, cinq MAS sont prévues au total à 
Montpellier, dans le cadre du projet  TerrAsol. 
Tandis qu’un habitant sur quatre vit sous le 
seuil de pauvreté, ces lieux citoyens et soli-
daires ont pour objectif de permettre à tous 
un accès digne à une alimentation choisie et 
de qualité. Après un travail de co-construc-

Marie Massart,
adjointe au maire déléguée 
à la Politique alimentaire et 
à l’Agriculture urbaine

C’est parti pour un an de 
travaux avant l’ouverture de 
la Superluette, future Maison 
de l’Alimentation Solidaire de 
Celleneuve. Ce sera un lieu 
où tout le monde a sa place, 
où on peut choisir et acheter 
des produits de qualité pour 
lesquels les producteurs sont 
justement rémunérés. Un lieu 
de vie, de partage, de rencontre, 
géré démocratiquement. Un 
bâtiment confortable et sobre 
en énergie, avec différents 
espaces. Cette maison répond 
à la fois à une urgence sociale 
et  environnementale. Longue 
vie à la Superluette !

©
©

 M
o

n
tp

e
lli

e
r 

M
é

tr
o

p
o

le

UNE ALIMENTATION CHOISIE, DE QUALITÉ, POUR TOUS

Changer de 
paradigme

Le projet de Maison de l’Alimentation 
Solidaire (MAS) de Celleneuve, Superluette, 

a été présenté le 23 novembre 2024.

Montpellier agit pour favoriser un accès digne et éclairé 
à une alimentation choisie, respectueuse pour la planète, 
saine et de qualité pour tous, des plus aux moins jeunes, 
des plus précaires aux plus fortunés. Une politique 
alimentaire durable, qui va du champ à l’assiette.
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tion avec les habitants et  les acteurs du quar-
tier, les travaux commencent et le lieu ouvrira 
ses portes début 2026.  Une réalisation phare 
du vieux village de Celleneuve, qui se trans-
forme. «  C’est un grand moment. Nous y 
sommes, à Celleneuve, pour lequel la muni-
cipalité est très fortement engagée. En faveur 
de l’identité du village, de l’espace public, 
pour redonner de la force au lien, par le dia-
logue et les concertations. Notre territoire se 
distingue parce qu’il se veut volontariste dans 
la transition écologique et solidaire », rappe-
lait Michaël Delafosse, maire de Montpellier.

Solidarité et innovation, 
du champ à l’assiette
Maisons de l’Alimentation Solidaire, épiceries 
sociales et solidaires, camion cuisine itiné-
rant, fermes ressources… La Ville œuvre pour 
rapprocher une offre alimentaire accessible, 
équilibrée et saine du citoyen. Tandis que les 
agriculteurs et viticulteurs sont également 
souvent en situation de précarité, sa poli-
tique alimentaire vise aussi à les soutenir, à 
favoriser le circuit court et à expérimenter un 
nouveau système alimentaire innovant, plus 
démocratique, plus solidaire, plus durable, du 
producteur au consommateur.
Comme en témoignent : le réaménagement 
du pôle de transformation du Marché Gare 
(voir  p. 24-25 Montpellier Métropole En 
Commun) ; «  La Déclaration de Montpel-

Self de l’école élémentaire Sigmund Freud.

800 000 €
engagés pour les travaux 
de la future Maison de 
l’Alimentation Solidaire, 
quartier Celleneuve. 

16 000
repas de qualité y seront 
produits chaque jour, 
pour les 88 restaurants 
scolaires (dont 30 
en self d’ici 2026) et 
42 restaurants en 
centres de loisirs.  

60 M€
c’est l’estimation du 
coût global de la Cité de 
l’alimentation, qui verra 
le jour à l’horizon 2028.

lier », document d’engagement  présenté en 
décembre, lors de la 3e édition des Assises 
territoriales de la transition agro-écologique 
et de l’alimentation durable ; ou encore les 
projets Territoires à vivre, collectif de lutte 
contre la précarité alimentaire ; et TerrAsol, 
qui rassemble 16 partenaires, dont la Ville de 
Montpellier, pour bâtir une stratégie opéra-
tionnelle et partenariale de transformation 
des paysages alimentaires. Autant d’initia-
tives qui unissent, pour impulser une nou-
velle approche des politiques alimentaires, 
alternative et futuriste  ; et préfigurer une 
sécurité sociale alimentaire.

Restauration scolaire 
avant-gardiste
Vecteur essentiel de transmission des bonnes 
pratiques alimentaires et environnementales, 
la Ville s’engage pour une restauration sco-
laire de qualité et solidaire : repas équilibrés, 
approche nutritionnelle, réduction des pro-
duits ultra-transformés, produits de saison 
et locaux, issus de l’agriculture bio, soutien 
à l’agroécologie, tarification sociale... Une 
manière également de favoriser les apprentis-
sages, et d’atténuer de potentielles inégalités 
d’accès à une alimentation saine en dehors de 
l’école.
Montpellier a obtenu le label «  Assiettes 
vertes », pour ses alternatives végétales et 
signé la charte ETICA de l’association Wel-
farm, qui accompagne les cantines vers des 
approvisionnements plus respectueux des 
animaux d’élevage.
La création de la Cité de l’alimentation, 
qui aboutira à horizon 2028, permettra de 
répondre à la demande croissante des cantines.
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La Ville a acquis un lieu pour Superluette, 
idéalement situé sur la place du Marché 
(esplanade Léo Malet) à proximité de la Maison 
pour tous Marie Curie, quartier Celleneuve.
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RESTAURATION SCOLAIRE

Une cité de l’alimentation en 2028

CANTINES

Une approche 
différente
Depuis 2020, la Ville de Montpellier a 
entrepris d’inscrire la restauration scolaire 
dans une politique alimentaire durable 
autour du triptyque santé / protection de 
l’environnement / tarification plus juste 
et solidaire. Dès 2021, elle a augmenté 
de 22 % son budget consacré aux achats 
alimentaires. Cela se traduit également 
par l’élaboration de repas équilibrés et 
d’une approche nutritionnelle diversifiée 
avec quatre options de menu (flexitarien, 
sans viande, sans porc, végétarien). 
Aujourd’hui, 80 % des achats alimentaires 
sont durables (SIQO, bio, effectués 
auprès de producteurs locaux). Objectif : 
atteindre les 100 % dans les écoles, d’ici 
2026. Les tarifs des repas, basés sur le 
quotient familial calculé par la CAF, 
s’échelonnent de 1,35 € à 6,55 € (0,50 € 
pour les bénéficiaires du RSA). Les élèves 
sont sensibilisés au gaspillage alimentaire 
(qui a diminué de 26 %, économisant 
environ 70 tonnes de denrées par an) 
tandis que des selfs sont déployés dans 
les restaurants scolaires afin d’améliorer 
l’autonomie de l’enfant et de lui 
permettre de manger à son rythme.

ÉCOLES

Un guide de cuisine 

Deux enseignantes du groupe scolaire 
Morisot-Mozart viennent de mettre 
la touche finale à un kit pédagogique 
destiné à leurs collègues de maternelle. 
Ce guide de cuisine à l’école propose 
des fiches pédagogiques, des 
recommandations pour faciliter les 
ateliers de cuisine à l’école et des 
recettes de cuisine végétale, en lien 
avec les saisons et les jardins. Pour 
Sandra Ramadier et Yasmine Bentahila, 
il s’agit de permettre aux enseignants 
de sensibiliser les enfants dès leur 
plus jeune âge, afin de guider des 
choix de consommation éclairés. 
« Les ateliers sont transposables aux 
classes élémentaires, mais il semblait 

intéressant d’investir le sujet dès 3 ans. » 
Soutenu par la Ville de Montpellier 
et piloté par Marjorie Constantin 
chercheuse en contrat CIFFRE, ce 
guide a été transmis à quelques écoles 
pilotes (Boucher, Voltaire, Roosevelt, 
Hospital, Malet, Schœlcher) afin de 
le tester auprès des enseignants.

 
Nous avons 
bâti ce guide 
en collaboration 
avec des 
diététiciennes 
et un cuisinier 
de la Ville de 
Montpellier

La Ville de Montpellier travaille à la création d’une 
cité de l’alimentation qui aboutira à horizon 2028. 
L’objectif est de remplacer la cuisine centrale 
vieillissante et devenue insuffisante. En effet, la 
demande se porte à 15 000 repas par jour. Avec ce 
nouvel équipement, la capacité atteindra 16 000 repas 
de qualité par jour distribués aux restaurants scolaires. 
Construite aux abords du Marché Gare pour des 
approvisionnements en ultra-proximité, la cité de 
l’alimentation ira au-delà d’une simple unité de 
production. La partie transformation, avec une 
légumerie, une conserverie et une pâtisserie, sera 
vitrée et ouverte au public. L’occasion d’organiser 
des visites pour les classes et les parents d’élèves. Un 
jardin pédagogique est prévu ainsi que des cours 
de cuisine pour les enfants. Ce projet résulte d’une 
étude ayant associé professionnels et société civile à 
travers un Comité de suivi de la restauration scolaire.
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SOLIDARITÉ
Nourrir les plus précaires  
La Ville s’est engagée à construire et 
soutenir un réseau d’épiceries sociales et 
solidaires (ESS) permettant aux familles 
à très faibles revenus d’accéder à une 
alimentation de qualité et de bénéfi cier 
en parallèle d’un accompagnement 
social. Ainsi, une aide a été attribuée à 
l’association Solidarité Dom Tom afi n de 
 l’aider à rénover  son local pour offrir, sur 
le quartier Mosson, un commerce de 
proximité solidaire digne et convivial. Un 
des enjeux est également de créer une 
ESS pour les moins de 25 ans. Ces projets 
se font en binôme avec une association 
solidaire (Banque alimentaire) et une 
association jeunesse. C’est le cas avec 
l’association Cop1 qui distribue des colis 
alimentaires un samedi sur deux au Relais 
de la solidarité alimentaire (147 avenue 
de Boirargues) ou avec Habitat Jeunes 
Montpellier, avenue du Doyen-Turchini 
(quartier Hôpitaux-Facultés).

VITICULTURE
Les vignes de Montpellier
Au domaine du Grand Puy, intégré à l’agriparc du Mas 
Nouguier (quartier Croix d’Argent), la Ville a donné en fermage 
7 hectares aux Compagnons de Maguelone qui, via son ESAT 
(Établissement ou Service d’Aide par le Travail), y exploitent 
les vignes. Ce sont des personnes en situation de handicap et 
en insertion qui entretiennent et cultivent en bio ce vignoble. 
Outre la culture, l’entretien et les vendanges, Les Compagnons 
de Maguelone sont également en charge de la vinifi cation 
des vins. Les récoltes permettent ainsi de présenter plusieurs 
cuvées, sous la dénomination de Folies : un blanc et un rosé 
en IGP Pays d’Hérault Collines de la Moure, un rouge en AOP 
Languedoc et en AOP Languedoc Grès de Montpellier.

 compagnons-de-maguelone.org

AGRICULTURE URBAINE

LA FERME DANS LA VILLE

Depuis 2017, et l’appel à  projets lancé par la Métropole de Montpellier, la Ferme 
urbaine collective de la Condamine est en passe de pérenniser ses objectifs. Les 
trois  maraîchers installés sur les 4,8 hectares, produisent  environ 20 tonnes de 
fruits et légumes bio. Ils ont soigné l’irrigation et la couverture des sols, pratiquent 
la rotation des cultures et demeurent attentifs à rester au plus près de la nature. 
Loué à la Métropole, le terrain, situé à la limite de Castelnau-le-Lez, se répartit 
entre les champs de poireaux, blettes et choux et les haies de fi guiers et d’oliviers. 
La production est vendue toutes les semaines au marché des Aubes ou à divers 
magasins, dont La Cagette sur l’avenue Clemenceau. « Nous travaillons en collectif, 
c’est-à-dire sans lien hiérarchique, avec des prises de  décision collectives, le 
partage des tâches, la responsabilisation individuelle et l’équité dans la répartition 
de l’argent », explique Léo Germain qui, avec Louise Castanier et  Édouard 
Kerleau, habite sur place. Ce trio de passionnés, malgré les faibles revenus 
qu’ils retirent pour le moment, a la satisfaction de donner du sens à  leur vie.

 fermeurbainecollective.fr  
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01. Croix d’Argent
ACCOMPAGNEMENT À LA SCOLARITÉ 
À LA MAISON POUR TOUS COLUCCI  
Une cinquantaine d’enfants du primaire au 
lycée participent au Clas, un programme 
d’accompagnement à la scolarité à la Maison 
pour tous Colucci. Ce dispositif n’est pas une 
aide aux devoirs, mais un soutien éducatif 
qui propose une méthodologie et favorise 
l’autonomie dans les apprentissages. Il a lieu 
chaque mardi et jeudi en fin de journée et se 
déroule en deux temps. Le premier dédié au 
travail scolaire et le second qui est ludique et 
partagé avec les parents (jeux de société, temps 
convivial autour de gourmandises, élaboration 
d’un projet…). Les enfants et les adolescents 
sont encadrés par des professionnels et 
des bénévoles de l’association 3MTKD. 

 3MTKD CLAS

02. Port Marianne
INTERGÉNÉRATIONNEL
La ZAC de la Pompignane se transforme. La 
Ville invente de nouveaux espaces partagés. 
Avec notamment la construction d’une 
résidence pour les seniors (57 logements) et 
d’une crèche (48 berceaux) pour encourager 
l’intergénérationnalité, créer du lien et 
accueillir les besoins sociaux de manière 
adaptée. Et repenser l’habitat senior de 
manière solidaire, tout en permettant 
une ville à hauteur d’enfants. La résidence 
se situera sur les anciennes emprises du 
parking ACM. En parallèle, pour répondre 
aux problématiques de stationnement, 
ACM réhabilitera les sous-sols d’un grand 
parking inutilisable. Pendant les travaux, 
la Métropole a mis en sens unique la 
rue Louise-Michel et créé des places de 
stationnement sur la voie, pour fluidifier 
la circulation et le stationnement.

03. Hôpitaux-Facultés
UN FOYER POUR LES ÉTUDIANTS 
POLYNÉSIENS À MONTPELLIER
L’Association des Étudiants de Polynésie Française (AEPF) 
assure toute l’année l’accueil et l’accompagnement 
de ses étudiants, vivant à 18 000 kilomètres de chez 
eux. Animations, sports, loisirs, sorties rythment le 
calendrier annuel. Avec plusieurs ateliers organisés à 
partir du Foyer, situé 190 rue du Caroux, véritable enclave 
polynésienne à Montpellier puisque le terrain a été 
cédé au territoire ultramarin par la Ville de Montpellier. 
Parmi les temps forts à venir : le bal polynésien, véritable 
show avec orchestre et danses au mois de mars.
 aepfmontpellier.com

Nos quartiers  
à la carte
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04. Mosson
L’ESPACE GISÈLE 
HALIMI INAUGURÉ
Installé dans l’ancien bâtiment de l’URSSAF, 
racheté et réaménagé par la Ville pour 
9,5 M€, l’espace Gisèle Halimi (3 000 m2) 
est un lieu ressource fédérateur et innovant 
pour les habitants du quartier. 130 agents 
animent le site, qui accueille dix structures 
résidentes et 22 permanences associatives. 
Elles proposent des informations et des 
solutions dans des domaines tels que l’accès 
aux soins, au numérique et à la culture, 
mais aussi la formation, l’emploi ou la 
rénovation urbaine. Le restaurant d’insertion 
Shake Mama, dédié à l’entrepreneuriat 
féminin, complète le dispositif.

06. Prés d’Arènes
ON PLANTE L’ARBRE DE LA LAÏCITÉ
Le 9 décembre, à l’occasion de la Journée de la Laïcité, les élèves de 
l’école élémentaire Jacques Brel et maternelle Simone Signoret ont 
planté plusieurs arbres (amandier, érable, chêne…) dans les cours de leurs 
établissements respectifs. En compagnie de Michaël Delafosse, maire 
de Montpellier, et de Véronique Brunet, première adjointe déléguée 
à la Ville éducative, les CM2 et les Grandes Sections ont, chacun son 
tour, pu participer au rebouchage du trou de la plantation à l’aide de 
pelles mises à disposition par les jardiniers de la Ville. Le 9 décembre 
est la date anniversaire de la promulgation de la loi de 1905 concernant 
la séparation des Églises et de l’État. Cette loi est considérée comme 
l’un des textes fondateurs de la laïcité en France. Les Arbres de la 
laïcité s’inspirent des Arbres de la liberté, plantés en grand nombre 
lors de la Révolution française, puis lors de la Révolution de 1848.

05. Cévennes
POUR LE SOURIRE DE DOUNIA
« Nous nous occupions d’elle à l’école. Mais Dounia 
est déscolarisée, car très malade ; avec des 
animateurs et des agents de l’école Langevin, nous 
lui rendions visite pour lui apporter des jouets, des 
rires et des sourires », confient avec émotion Sabri 
Drayf et Youcef Abouhafs, animateurs périscolaires à 
la Ville et coprésidents de l’association Les Sourires 2, 
créée en 2023 en hommage à la petite, partie 
trop tôt à l’âge de 5 ans. Choqués, les collègues 
veulent aider les enfants et les familles du quartier. 
Les Sourires 2 organise, depuis, des événements 
solidaires à la Cité Astruc, assure du soutien scolaire 
les mardis et vendredis de 17h à 19h à la maison de 
quartier Jacques Prévert et a des projets plein la tête.
 lessourires2@gmail.com
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07. Centre
QUARTIER CARNOT, UNE AIRE PIÉTONNE
L’aménagement de l’aire piétonne rue des Aiguerelles, 
Farges et Général Riu, porté par le groupe de travail 
habitants et les élus du quartier, et financé par la Métropole 
pour 800 000 euros, prend vie. Une renaturation menée 
de concert également avec la communauté éducative et 
les parents d’élèves. Réfection des réseaux souterrains, de 
la chaussée, suppression du stationnement au bénéfice 
des piétons et de la végétalisation, embellissement de 
l’espace public… Les plantations seront finalisées en ce 
début d’année. Un chantier qui a permis la sécurisation 
des accès aux écoles P. Bert, V. Hugo et L. Figuier, dont les 
écoliers ont également participé au projet et sont conviés 
à une plantation participative le 7 janvier. La mise en 
service de bornes de contrôle d’accès à l’aire piétonne est 
également programmée pour ce début 2025. Un flyer à 
destination des riverains en expliquera le fonctionnement.
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Robert André-Michel 

L’ATELIÉES

La maison des créateurs
L’ateliées est un lieu de promotion des métiers d’art, 
lancé par Angeline Clermont en 2017. Ce lieu hybride 
de co-working sédentaire accueille des créateurs. 
Depuis son ouverture, la structure a évolué, la boutique 
a laissé place à un lieu de création, de formation et 
de production dans ses ateliers partagés. On y trouve 
actuellement majoritairement des couturières (Minus et 
bouche cousue, Pop’Line et Unicréa), mais aussi l’atelier 
La Biche (tourneuse sur bois), Figula (céramique), Les 
chaises de Tata (tapissière d’ameublement), Atelier de 
vitrail ou encore Sonia Bazantay (artiste plasticienne).
 ateliersapare.wixsite.com/ateliees

Robert André-Michel est né le 12 octobre 1884 à 
Montpellier. Il fut un archiviste paléographe, historien 
et historien de l’art. Nommé conservateur aux Archives 
nationales en juin 1911, il a aussi été secrétaire de la Revue 
historique. Il a été tué sur le Front le lendemain de ses 
30 ans, le 13 octobre 1914, aux alentours de Crouy (Aisne).

Pignon sur rue
Rue André-Michel 

8bis

Située entre le boulevard Jeu-de-Paume 
et le cours Gambetta, cette rue piétonne 
a vu ses commerces se renouveler avec 
la  piétonnisation et l’arrivée du tramway. 
La majorité étant dédiée à la création. 

©
D

R

Parmi les activités de la rue : un atelier 
d’architecture et un autre d’encadrement, un 
centre d’audioprothèses, un sushi thé bar...
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LES BOUSILLES

La poésie du trait
Couple dans la vie, Chloé et Tim ont créé leur boutique de 
tatouage voilà cinq ans, à l’image d’un cabinet de curiosités. 
« Nous avons choisi ce lieu après une étude de marché », raconte 
Chloé en rigolant. « On voulait être près de la gare et du tramway, 
car nous avons des clients qui viennent de l’extérieur pour nos 
styles graphiques. On a des gens qui viennent de Suisse, de 
Belgique, de tous les coins de France. Nous avons même tatoué un 
Coréen. » Tim fait du tatouage traditionnel inspiré de la « bousille 
française »1 de la fin du XIXe ou début XXe. Quant à Chloé, spécialiste 
de la fine line, elle déploie le trait fin de ses dessins botaniques, 
insectes et oiseaux majoritairement sur les corps de femmes.
1 Bousille : tatouage en argot

 les-bousilles.com
 lesbousilles@gmail.com
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RESTAURANT LECLÈRE

Une âme généreuse et 
une cuisine gourmande  
Après avoir travaillé pour Marc Veyrat, trois étoiles à Annecy, puis 
Anne Majourel à Anduze, Guillaume Leclère ouvre son restaurant, 
rue de La Valfère en 2015. Étoilé Michelin en 2021, le chef investit 
en 2022 son nouvel établissement qu’il a entièrement pensé en 
fonction de ses besoins et désirs. Avec sa cuisine ouverte, sa première 
exigence pour un partage avec la salle et ses convives, c’est en toute 
transparence qu’il cuisine et transcende les palais. Il confie « faire une 
cuisine d’arrivage par éthique personnelle. Je valorise les produits 
de saison, forcément locaux en tissant des liens avec les maraîchers. 
Je ne m’approvisionne qu’en pêche de ligne et petits métiers, afin 
de préserver la ressource. » Sa cuisine est toute en finesse, mais il 
dit : « Il ne faut pas oublier la générosité et la gourmandise, car on 
peut faire une cuisine élaborée, gastronomique et gourmande. »
 restaurantleclere.com

ATELIER VITRAIL MONTPELLIER

Art et transparence
Les vitraux de nombreuses églises montpelliéraines 
n’ont plus de secret pour Angéline Clermont, maître 
verrier de père en fille. Elle a, entre autres, restauré des 
pièces à Sainte-Anne, aux Pénitents bleus, à Notre-
Dame des Tables, Sainte-Eulalie… Cette jeune artisan 
d’art travaille aussi sur commande pour les particuliers. 
Il s’agit alors de créer des pièces sur mesure pour 
des appartements ou des maisons en collaboration 
avec ses clients. Quand elle trouve un créneau, dans 
un agenda bien rempli, Angeline propose aussi des 
stages de cinq jours pour s’initier à l’art du vitrail. 
On apprend à réaliser un vitrail et on repart avec. 
 atelier-vitrail-montpellier.fr
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Majorité municipale Opposition municipaleMajorité municipale
CITOYENS, DIVERS GAUCHE ET ÉCOLOGISTES
Situation fi nancière 
Ville et Métropole 
p Philippe Saurel – Groupe « Montpellier Citoyens » – 
Citoyens, Divers gauche et Écologistes.
Lettre à M. le Préfet le 25/11/24
J’ai écrit une nouvelle fois à M. le Préfet de l’Hérault.
Montpellier a franchi le seuil d’alerte des 12 ans d’endettement. 
La probabilité d’insincérité des budgets 2025 et 2026 est grande. 
J’ai, donc, demandé à M. le Préfet de saisir Mme la Présidente 
de la Chambre Régionale des Comptes pour lancer, au plus 
tôt, un contrôle des dépenses Ville, Métropole et organismes 
associés (Altemed, SERM, SA3M, ACM Habitat, TAM, MoCo, 
CCAS, Grand Cœur, Régie Publique des eaux…).
Le Groupe « Montpellier Citoyens » vous 
souhaite une excellente année 2025.

GROUPE MUPES
Perquisitions à la mairie, 
nous exigeons la transparence
p Alenka Doulain, conseillère de Montpellier Union
Populaire Écologique et Sociale
Ce mois-ci, la police judiciaire a procédé à des 
perquisitions à la mairie de Montpellier.
L’argent public doit être utilisé en totale transparence.
Nous exigeons que le maire dévoile la composition de son 
cabinet et les rémunérations de ses collaborateurs.

ALLIANCE PROGRESSISTE ET 
RÉPUBLICAINE POUR MONTPELLIER
Bonne année 2025
pSalim Jawhari, président du groupe Alliance 
Progressiste et Républicaine pour Montpellier
2024 a permis la constitution de notre groupe politique 
l’Alliance Progressiste et Républicaine pour Montpellier dont le 
seul but est de défendre les intérêts des Montpelliérains. 
En 2025, nous serons à votre entière disposition pour échanger, construire 
et débattre des problématiques nouvelles engendrées par la gouvernance 
actuelle. Qu’est devenue la promesse d’une ville apaisée, quand chacun 
de vous se sent lésé, oublié, négligé. Le  centre-ville agonise, la périphérie 
s’épuise, isolée par les diffi cultés de circulation.  Les Montpelliérains doivent 
choisir pour leur ville, ils sont en capacité d’écrire en majuscules son avenir.
Rendez-vous est pris, merveilleuse année 2025.

LES ÉCOLOGISTES
Montpellier face à la gestion 
catastrophique du maire : dettes, 
affaires judiciaires et pollution
p Coralie Mantion, présidente du groupe Les Écologistes
Le maire de Montpellier a plongé la ville dans une crise fi nancière, 
avec une dette multipliée par quatre. Des affaires judiciaires, incluant 
des perquisitions et des suspicions de détournement de fonds 
publics, nuisent à son image. Son projet d’incinérateur à plastique 
CSR va non seulement impacter l’air et la santé des citoyens, 
mais aussi peser sur les fi nances de la ville, déjà en diffi culté.

CHOISIR L’ÉCOLOGIE À MONTPELLIER
Des cantines aux jardins : 
l’écologie transforme 
Montpellier
p Manu Raynaud, président du groupe 
Choisir l’Écologie à Montpellier
Sous l’impulsion des écologistes, la majorité municipale de Montpellier 
marque un tournant. Avec Marie Massart, la Maison de l’Alimentation 
Solidaire (MAS) à Celleneuve s’érige comme une réponse novatrice 
aux urgences sociales et environnementales. L’agrandissement du 
Marché Gare favorise les produits bio et locaux et l’économie locale. 
Ces projets illustrent notre engagement envers les Montpelliérains : 
cantines bio et locales, tarifs sociaux, jardins partagés et deux 
repas végétariens dans les cantines scolaires pour une meilleure 
alimentation. Une politique humaniste et durable qui transforme le 
quotidien des Montpelliérain-es tout en préservant l’environnement.

COMMUNISTE ET RÉPUBLICAIN
Gratuité des transports, 1 an déjà
p Hervé Martin, président du groupe Communiste et Républicain
Montpellier a fait le choix d’une politique de mobilité durable, 
alliant à la fois accessibilité et respect de l’environnement. Depuis 
un an, la gratuité des transports en commun a permis d’augmenter 
considérablement le nombre d’usagers. Cette mesure est non 
seulement populaire, mais elle est surtout indispensable dans 
un contexte de perte de pouvoir d’achat, offrant à une majorité 
de Montpelliérains une alternative concrète à la voiture.
Mais au-delà de l’aspect social, cette politique est également 
un levier pour la transition écologique. Pour limiter l’impact 
environnemental, les solutions doivent être collectives. En 
encourageant l’usage des transports publics, nous contribuons 
à décarboner nos mobilités et à préserver la planète.
Dans ce sens, Montpellier développe des projets structurants : 
extension du tramway, pistes cyclables et services de mobilité 
partagée. Ces initiatives vont dans le sens d’une écologie positive, qui 
concilie droit à la mobilité et impératif écologique. Face à l’imposition 
des ZFE et aux politiques de l’État, qui supprime des aides à la 
transition et laisse des camions traverser notre territoire, nous avons 
fait le choix d’une écologie de classe, au bénéfi ce du plus grand 
nombre qui donne droit à la mobilité sans critère de vignette.

SOCIALISTE, ÉCOLOGISTE ET RÉPUBLICAIN
Un espace public de qualité : 
notre souci constant
p Julie Frêche, présidente du groupe Socialiste,
Écologiste et Républicain
Depuis 2020, l’équipe conduite par Michaël Delafosse transforme 
l’espace public, affi rmant une vision ambitieuse et écologique. 
Rues et places apaisées et embellies (rues aux écoliers), priorisation 
des mobilités douces : chaque décision traduit la volonté d’offrir à 
chacun un cadre de vie plus harmonieux, sécurisé et durable.
L’extension des zones piétonnes, du cœur de l’Écusson aux rives du Lez, a 
pour ambition de rendre la ville aux habitants. Place des Martyrs, Esplanade 
Charles de Gaulle, la rue Léon Blum ou encore le banc méditerranéen : 
ces réaménagements incarnent une ville généreuse et tournée vers 
l’avenir. Un enjeu nous anime :  désimperméabiliser et végétaliser !
La revitalisation du centre-ville passe par la rénovation d’infrastructures 
clés. La restauration des escalators du Triangle et la modernisation 
prévue des ascenseurs du Corum témoignent de notre volonté de 
faciliter l’accès aux équipements culturels et commerciaux, renforçant 
ainsi le dynamisme économique et social du centre urbain.
En réinventant l’espace public, nous agissons pour le bien commun, 
prouvant qu’une volonté politique forte peut changer les usages, 
les comportements et renforcer le lien social. Plus qu’un projet, 
c’est une vision du progrès social à l’échelle de nos lieux de vie.
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La Ville m’a 
donné les 
moyens 
d’accomplir 
ma mission

 GILLES MORA 

 Né le 2 mai 1945 à 
Vélines (Dordogne)
Photographe, commissaire 
d’expositions, historien 
de l’art, spécialiste de la 
photographie américaine 
du XXe, directeur 
artistique du Pavillon 
Populaire de 2010 à 2024, 
chanteur et guitariste.

Passionné, passionnant. Il nous a 
embarqués, émerveillés, questionnés avec 
les quarante expositions photographiques 
d’une incontestable qualité qu’il a 
offertes au regard des visiteurs novices 
ou avisés. Gilles Mora a été, d’octobre 
2010 à novembre 2024, le directeur 
artistique du Pavillon Populaire, espace 
d’art photographique de la Ville, ouvert 
gratuitement au public. « Ma mission 
première était de lui donner une visibilité 
internationale, d’en faire à la fois un 
haut lieu d’excellence culturelle et de 
transmission auprès d’un très large public », 
confie Gilles Mora, auteur notamment du 
renommé Antebellum publié aux éditions
Lamaindonne et University Press of Texas.

Une expertise reconnue
Mission accomplie, le public ne s’y est pas 
trompé, présent en nombre à chaque 
rendez-vous. Gilles Mora, dont l’expertise 

est reconnue par ses pairs, nous a donné à 
réfléchir. De sa toute première exposition 
Les Suds profonds de l’Amérique en 2010 à 
Gisèle Freund, une écriture du regard 
encore programmée jusqu’au 9 février. 
« Je me suis fait plaisir, aime à dire celui 
qui fut professeur à l’école normale 
d’Agen, directeur artistique des Rencontres 
internationales de la photographie d’Arles 
et qui fut même sollicité par un certain 
Jack Lang. Toutes ces expositions au 
Pavillon Populaire ont été choisies parce 
qu’elles avaient une importance historique, 
idéologique, sociale. Certaines furent un 
vrai défi : Un dictateur en images, Aurès, 
1935 ou I’m a man, qui reçurent les honneurs 
de la presse et une incroyable adhésion 
populaire. » Sans oublier l’exposition Linda 
Mc Cartney qui a laissé à tous et à Paul 
Mc Cartney, qui a fait le déplacement à 
Montpellier, d’émouvants souvenirs.

J’avais carte blanche
« L’exposition La volonté de bonheur 
sur le Front Populaire, mouvement 
rempli d’espérance et de fraternité, 
était en adéquation avec les valeurs de 
Montpellier. J’ai eu un grand attachement 
avec le Pavillon Populaire et toute son 
équipe. Durant 14 ans, j’ai pu accomplir 
ma mission parce que la Ville m’a donné 
des moyens considérables et laissé une 
entière liberté de programmation, j’avais 
carte blanche. C’était exceptionnel. » Si 
Gilles Mora s’en va, non sans une pointe 
de regret, il a une multitude de projets, 
notamment un livre en cours d’écriture, 
et il continuera à sillonner la France, au 
fil des sollicitations, avec son mythique 
groupe de rock, The Frantic Rollers.

Gilles Mora ou 
l’image engagée
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